
Hiver 2025/2026

Conditions de réservation

La réservation sera considérée comme ferme et définitive à réception d’un acompte de 
30% du prix du séjour lors de la réservation.

Le solde du séjour devra être réglé 45 jours (6 semaines) avant l’arrivée.
Les règlements du séjour se font par virement bancaire uniquement. 

Les tarifs affichés au Québec sont des tarifs hors taxes. Les taxes à rajouter au tarif du 
séjour affiché sont les suivantes:

Taxe d’hébergement 3,5%

TPS 5%

TVQ 9.975%

Une caution de 2 000 $ est demandée au moment du séjour (empreinte par carte de 
crédit); elle est restituée après vérification du chalet sous 15 jours.

Les animaux ne sont pas acceptés, le chalet est non fumeur.

 

 

Conditions d’annulation

En cas d’annulation par le client, les frais suivants seront retenus :

Si l’annulation intervient à plus de 45 jours (6 semaines) avant la date d’arrivée, l’acompte 
sera conservé à titre d’indemnités.

Si l’annulation intervient dans les 45 jours (6 semaines) avant votre arrivée, la totalité du 

règlement de votre séjour sera conservée à titre d’indemnités.

 


